
RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE PORTNEUF 

 
La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf invite les contribuables à profiter d’un 
service de récupération à ses lieux d’enfouissement sanitaire situés au : 
 

 1304, chemin du Site, Neuville; 
 590, chemin de Bourg-Louis, Saint-Raymond; 
 736, rue Principale, Saint-Marc-des-Carrières – Ressourcerie de Portneuf* 

 
 
 
 
 

 

Produits acceptés 
Peinture, teinture, peinture à métal, vernis, époxy, laque, peinture d’aluminium, 
protecteur à bois et à maçonnerie, peinture en aérosol 
 
Produits refusés 
Solvants, adhésifs, goudron, peinture granulaire, peinture industrielle, peinture 
automobile, peinture de signalisation, peinture à usage artistique ainsi que tous les 
produits qui ne sont pas dans leur contenant d’origine 

 
 
 
 
 

 
 

Produits acceptés 
Huiles d’origine minérale, synthétique ou végétale commercialisées dans des contenants 
de 50 litres ou moins et destinées à la lubrification, à l’isolation ou au transfert de 
chaleur dans des véhicules ou équipements motorisés, soit au fonctionnement des 
systèmes hydrauliques ou de transmission, y compris les aérosols d’un format de 
50 litres ou moins et utilisées pour la commercialisation 
 
Tous les filtres utilisés pour les systèmes de chauffage au mazout léger et diésel ainsi 
que les contenants d’huile vides 
 
Produits refusés 
Huile végétale ayant servie à la cuisson des frites 

 
 
 
 
 

 

Produits acceptés 
Tous les pneus usagés d’une hauteur maximale de 48 pouces sans jante 
 
Selon la Loi sur la qualité de l’environnement, il est interdit d’enfouir les pneus. Par 
conséquent, l’entrepreneur qui effectue la collecte des matières résiduelles ne peut plus 
les ramasser. Vous pouvez vous en départir gratuitement dans les garages au moment de 
l’achat de pneus neufs ou vous pouvez aller les porter aux différents lieux 
d’enfouissement sanitaire. * 
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Produits acceptés 

Tous les métaux ferreux 
(cuisinière, lave-vaisselle, 
etc.) et non ferreux 
(aluminium, cuivre, etc.) 
 

 Produits acceptés 
Les piles sèches sont 
acceptées et peuvent 
également être récupérées 
dans la majorité des écoles 
ainsi qu’à l’hôtel de ville. 
 

 Produits acceptés 
Toutes les bouteilles de 
propane dont la date est 
expirée 
 

 
* Le service de récupération des métaux et des pneus n’est pas offert à la 

Ressourcerie de Portneuf. 
 
 

 

Veuillez noter que nous ne récupérons pas les produits suivants : 
 

 
• Jouet de plastique 
• Cellophane 
• Porcelaine 
• Céramique 
• Poterie 

• Papier carbone, ciré et 
 plastifié 
• Essuie-tout, couche et 
 papier souillé 
• Verre plat (fenêtre) 

• Cristal 
• Ampoule électrique 
• Tube fluorescent 
• Déchet de table 

 
 
 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
Téléphone : (418) 873-5280 
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